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Taux horaires

Conducteur/Conductrice de chantier Fr. 168.00

Chef/Cheffe de chantier 
(anciennement Chef monteur Q)

Fr. 129.00

Chef/Cheffe d’équipe 
(ancienement Chef de groupe A)

Fr. 121.00

Monteur/Monteuse d’échafaudage 
(ancienement Monteur d’échafaudage B1 et B2)

Fr. 108.00

Aide-monteur/-monteuse 
(ancienement Monteur d’échafaudage C)

Fr. 100.00

Apprenti/e 3ème année Fr. 78.00

Apprenti/e 2ème année Fr. 62.00

Apprenti/e 1ère année Fr. 53.00

La part de démontage s’élève à 50% du montage.  
Le démontage est facturé avec le montage.

Location du matériel

Forfait: 9% du montant des travaux en régie par mois.

Petites machines et véhicules (RPLP incl.)
(excl. chauffeur, excl. temps d’attente)

Camionnette jusqu’à 3,5 t poids total Fr. 165.00 / h

Véhicule de transport du personnel  
jusqu’à max. 8 places 

Fr. 142.00 / h

Camion jusqu’à 16 t au total Fr. 215.00 / h

Camion-grue jusqu’à 16 t / 8 t (24 mt) Fr. 314.00 / h

Camion jusqu’à 32 t au total Fr. 267.00 / h

Camion-grue jusqu’à 32 t / 8 t (24 mt) Fr. 355.00 / h

Véhicule tracteur 4WD force de traction jusqu’à 6 t Fr. 154.00 / h

Remorque 2 essieux jusqu’à 12 t Fr. 95.00 / h

Voiture automobile Fr. 1.60 / km

Voiture automobile Fr. 142.00 / h

Petite perceuse-foreuse jusqu’à 14 mm Fr. 20.00 / h

Marteau-piqueur y compris mèche jusqu’à 24 mm Fr. 33.00 / h

Forfait d’étape

Pour montage ou démontage par étape comme tout travaux accomp- 
lis ultérieurement, le forfait d’étape s’élève au minimum à Fr. 280.00.
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Taux horaires
Conducteur de chantier . . . .
Monteur en chef Q . . . . . . .
Chef de groupe A . . . . . . . .
Monteur en échafaudages B
Monteur en échafaudages C
apprenti/e 1ère année . . . .
apprenti/e 2ième année . . .
apprenti/e 3ième année . . .

La part de démontage s’élève
à 50 % du montage. Le démontage
est facturé avec le montage.

Location du matériel
Forfait: 9 % du montant des travaux
en régie par mois.

Détails: pour le premier mois
(période de location minimale)
y compris frais de manutention 8 % de
la valeur de l’inventaire (valeur à neuf)
pour chaque mois de location en plus 3 %
de la valeur de l’inventaire (valeur à
neuf).

Petites machines et véhicules (RPLP incl.)
(excl. chauffeur, excl. temps d’attente)

Camionnette jusqu’à 3,5 t poids total  . . . . . . . . . Fr. 143.00/h
Véhicule de transport du personnel
jusqu’à max. 8 places  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 123.00/h
Camion jusqu’à 16 t au total . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 187.00/h
Camion-grue jusqu’à 16 t / 8 t (24 mt)  . . . . . . . . Fr. 273.00/h
Camion jusqu’à 32 t au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 232.00/h
Camion-grue jusqu’à 32 t / 8 t (24 mt)  . . . . . . . . Fr. 308.00/h
Véhicule tracteur 4WD force de traction
jusqu’à 6 t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 134.00/h
Remorque 2 essieux jusqu’à 12 t . . . . . . . . . . . . . . Fr. 82.00/h
Voiture automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 1.40/km
Voiture automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 123.00/h

Petite perceuse-foreuse jusqu’à 14 mm  . . . . . . . Fr. 18.00/h
Marteau-piqueur y compris mèche
jusqu’à 24 mm  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 30.00/h

Forfait d’étape
Pour montage ou démontage par étape comme tout
travaux accomplis ultérieurement, le forfait d’étape s’élève
au minimum à Fr. 280.00.

Suppléments

A Pont pour ferblantier par m
B Pont en console par m

C Paroi de protection du pont
de couvreur par m

D Tunnel de protection pour
piétons par m

Mode de métré des
échafaudages de facades
(SIA 222, édition 1992)

Pour le mode de métré de l’échafaudage
on considère la longueur du développe-
ment extérieur (étendu).
Pour chaque angle rentrant on calcule un
supplément de longueur correspondant à
la double largeur.

La hauteur est mesurée à partir de la base
jusqu’à 2.0 m au-dessus du pont supérieur.

Pour les escaliers et les échelles la
longueur effective est mesurée.

Chaque prestation supplémentaire
(pont de ferblantiers, consoles, montée
d’escalier, protections, difficulté particu -
lière, etc.) sera mesurée séparément.

Métrés minimales:
Hauteur = min. 4.00 m

Plan
L = longueur

Coupe
H = hauteur
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Schweizer Norm
Norme suisse
Norma svizzera

SIA 118/222:2012  Bâtiment, génie civil 507 222

Remplace la norme SIA 222:1990 

Allgemeine Bedingungen für Gerüstbau

Conditions générales relatives  
aux échafaudages 

Numéro de référence Éditeur
SN 507222:2012 fr Société suisse des ingénieurs 

et des architectes
Valable dès: 2012-02-01 Case postale, CH-8027 Zurich

Nombre de pages: 24 Copyright © 2012 by SIA Zurich Groupe de prix: 18

sia

(hors TVA)

Taux horaires
Conducteur de chantier . . . .
Monteur en chef Q  . . . . . . .
Chef de groupe A  . . . . . . . .
Monteur en échafaudages B
Monteur en échafaudages C 
apprenti/e 1ère année  . . . .
apprenti/e 2ième année  . . .
apprenti/e 3ième année  . . .

La part de démontage s’élève 
à 50 % du montage. Le démontage 
est facturé avec le montage.

Location du matériel
Forfait: 9 % du montant des travaux 
en régie par mois.

Détails: pour le premier mois 
(période de location minimale) 
y compris frais de manutention 8 % de
la valeur de l’inventaire (valeur à neuf)
pour chaque mois de location en plus 3 %
de la valeur de l’inventaire (valeur à
neuf).

Petites machines et véhicules (RPLP incl.)
(excl. chauffeur, excl. temps d’attente)

Camionnette jusqu’à 3,5 t poids total  . . . . . . . . . Fr. 143.00/h
Véhicule de transport du personnel 
jusqu’à max. 8 places  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 123.00/h
Camion jusqu’à 16 t au total . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 187.00/h
Camion-grue jusqu’à 16 t / 8 t (24 mt)  . . . . . . . . Fr. 273.00/h
Camion jusqu’à 32 t au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 232.00/h
Camion-grue jusqu’à 32 t / 8 t (24 mt)  . . . . . . . . Fr. 308.00/h
Véhicule tracteur 4WD force de traction 
jusqu’à 6 t . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 134.00/h
Remorque 2 essieux jusqu’à 12 t . . . . . . . . . . . . . . Fr. 82.00/h
Voiture automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 1.40/km
Voiture automobile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 123.00/h

Petite perceuse-foreuse jusqu’à 14 mm  . . . . . . . Fr. 18.00/h
Marteau-piqueur y compris mèche 
jusqu’à 24 mm  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 30.00/h

Forfait d’étape
Pour montage ou démontage par étape comme tout travaux 
accomplis ultérieurement, le forfait d’étape s’élève au 
minimum à Fr. 280.00.

Suppléments

A Pont pour ferblantier par m
B Pont en console par m

C Paroi de protection du pont
de couvreur par m

D Tunnel de protection pour
piétons par m

Mode de métré des 
échafaudages de facades
(SIA 222, édition 1992)

Pour le mode de métré de l’échafaudage
on considère la longueur du développe-
ment extérieur (étendu). 
Pour chaque angle rentrant on calcule un
supplément de longueur correspondant à
la double largeur. 

La hauteur est mesurée à partir de la base
jusqu’à 2.0 m au-dessus du pont supérieur. 

Pour les escaliers et les échelles la 
longueur effective est mesurée. 

Chaque prestation supplémentaire 
(pont de ferblantiers, consoles, montée
d’escalier, protections, difficulté particu -
lière, etc.) sera mesurée séparément. 

Métrés minimales: 
Hauteur = min. 4.00 m

Plan
L = longueur

Coupe
H = hauteur

SGUVSchweizerischer Gerüstbau-Unternehmer-Verband

SESE Société des Entrepreneurs Suisses en Echafaudages

SISP Società degli Imprenditori Svizzeri dei Ponteggi

Attention! Nouvelle norme SIA 118/222, édition 2012, illustrations dans la documentation D 0243.

(hors TVA)

Taux horaires
Conducteur de chantier . . . .
Monteur en chef Q  . . . . . . .
Chef de groupe A  . . . . . . . .
Monteur en échafaudages B
Monteur en échafaudages C 
apprenti/e 1ère année  . . . .
apprenti/e 2ième année  . . .
apprenti/e 3ième année  . . .

La part de démontage s’élève 
à 50 % du montage. Le démontage 
est facturé avec le montage.

Location du matériel
Forfait: 9 % du montant des travaux 
en régie par mois.

Détails: pour le premier mois 
(période de location minimale) 
y compris frais de manutention 8 % de
la valeur de l’inventaire (valeur à neuf)
pour chaque mois de location en plus 3 %
de la valeur de l’inventaire (valeur à
neuf).

Suppléments

A Pont pour ferblantier par m
B Pont en console par m

C Paroi de protection du pont
de couvreur par m

D Tunnel de protection pour
piétons par m

Mode de métré des 
échafaudages de facades
(SIA 222, édition 1992)

Pour le mode de métré de l’échafaudage
on considère la longueur du développe-
ment extérieur (étendu). 
Pour chaque angle rentrant on calcule un
supplément de longueur correspondant à
la double largeur. 

La hauteur est mesurée à partir de la base
jusqu’à 2.0 m au-dessus du pont supérieur. 

Pour les escaliers et les échelles la 
longueur effective est mesurée. 

Chaque prestation supplémentaire 
(pont de ferblantiers, consoles, montée
d’escalier, protections, difficulté particu -
lière, etc.) sera mesurée séparément. 

Métrés minimales: 
Hauteur = min. 4.00 m

Plan
L = longueur

Coupe
H = hauteur
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